
Archives de l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris  

1 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 



Archives de l’Assistance publique - Hôpitaux de Paris  

2 

I  

Origine : 

Direction des soins et des activités paramédicales (DSAP) 

Biographie ou Histoire : 

En application de l’article L 6146-9 du code de la santé publique, “dans chaque établissement public de santé, la 

coordination générale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est confiée à un directeur de 

soins infirmiers, de réééducation et médico-techniques, membre de l’équipe de direction et nommé par le 

directeur”. 

Cette mission, mise en œuvre localement dans chaque hôpital de l’AP-HP, est confiée au niveau central (Siège) à 

la direction des soins et des activités paramédicales (DSAP), anciennement direction centrale des soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques (DCSIRMT), qui est chargée de : 

- contribuer à l’élaboration, à la mise en œuvre et au suivi du plan stratégique de l’AP-HP en impulsant 

une politique générale des soins et des activités paramédicales ; 

- s’assurer de l’articulation entre le Siège et les groupes hospitaliers ; 

- piloter la qualité des soins médicaux (suivi d’indicateurs, évaluation du dossier de soins infirmiers...) ; 

- contribuer à la politique de prévention des risques évitables liés aux pratiques paramédicales ; 

- définir, en lien avec la direction des ressources humaines (DRH), la politique de recrutement, 

d’attractivité, de fidélisation et de gestion des personnels paramédicaux ; 

- coordonner la recherche paramédicale, les pratiques avancées et la coopération entre les 

professionnels de santé ; 

- assurer la formation continue des personnels paramédicaux et l’encadrement des étudiants en stage 

et nouveaux professionnels ; 

- assurer une mission de conseil, d’expertise et de veille professionnelle dans le domaine du soin et des 

compétences paramédicales ; 

- participer à la gestion de crise (mobilisation des personnels paramédicaux notamment). 

Par ailleurs, l’article L 6146-9 du code de la santé publique prévoit la mise en place d’une commission des soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques. Celle-ci existe également au sein de chaque hôpital de l’AP-HP 

(niveau local), et une commission centrale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques (CCSIRMT) 

est créée pour l’ensemble de l’AP-HP. Elle a pour objet de permettre l’information et l’expression 

professionnelle des soignants, leur contribution aux problématiques paramédicales et d’examiner des 

questions d’intérêt général communes à l’ensemble des hôpitaux. 

La CCSIRMT est consultée sur : 

- le projet de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques élaboré par le directeur de la 

direction des soins et activités paramédicales ; 

- l’organisation générale des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ainsi que 

l’accompagnement des malades ; 

- la politique d’amélioration continue de la qualité, de la sécurité des soins et de la gestion des risques 

liés aux soins ; 

- les conditions générales d’accueil et de prise en charge des usagers ; 

- la recherche dans le domaine des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 

- la politique de développement professionnel continu. 

Elle est également informée sur : 

- le règlement intérieur de l’établissement ; 

- la mise en place de la procédure prévue à l’article L 6146-2 du code de la santé publique relatif à la 

possibilité pour des professionnels libéraux d’exercer à l’hôpital ; 

- le rapport annuel d’activité de l’AP-HP. 

La CCSIRMT est composée de40 membres représentants des différentes catégories de personnels, élus parmi 

les membres des commissions locales de chaque hôpital, qui participent à la mise en œuvre des soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques. Elle est présidée par le directeur de la direction des soins et 

des activités paramédicales. Elle se réunit au moins trois fois par an sur convocation de son président, lequel 

rend compte chaque année de l’activité de la commission dans un rapport adressé au Directoire. 

Modalités d’entrée : 
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Versements multiples effectués entre 1997 et 2019, correspondant aux différentes cotations : 491W, 791W, 

823W, 986W, 1089W, 1182W, 1183W, 1262W, 1417W. 
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Fonctionnement général. 

1986-2011 
491W/6 Rapport d’activité et études. 

1993-1996 
Présentation du contenu : 

Rapport d’activité 1993, rapport sur la fonction d’infirmier général - directeur de soins infirmiers, rapports “Projet de soins 

1996-2000” et “Politique générale de soins infirmiers à l’AP-HP”. 

 

791W/9 Suivi d’affaires par des cadres de la direction. 

2000-2006 
Présentation du contenu : 

Notes, correspondance, documents de travail. 

 

Correspondance. 
2000-2010 

Conditions d’accès : 

Certains dossiers peuvent contenir des informations relevant de la vie privée des personnes et sont donc soumis à un 

délai de communicabilité de 50 ans à compter de la date de clôture du dossier. 

 

Départ. 

2000-2010 

791W/1  2000 

791W/2  2001 

791W/3  2002 
Communicable 50 ans après 2002 

791W/4  2003 
Communicable 50 ans après 2003 

791W/5  2004 
Communicable 50 ans après 2004 

791W/6  2005 
Communicable 50 ans après 2005 

791W/10  2006 
Communicable 50 ans après 2006 

1182W/1  2007 
Communicable 50 ans après 2007 

1182W/2  2008 
Communicable 50 ans après 2008 

1182W/3  2009 
Communicable 50 ans après 2009 

1182W/4  2010 
Communicable 50 ans après 2010 

Arrivée. 

2000-2010 

791W/7  2000-2006 
Communicable 50 ans après 2006 

1182W/5  2007-2010 
Communicable 50 ans après 2010 

 

1262W/3 Réunion des directeurs de soins de l’AP-HP. 

2003-2011 
Présentation du contenu : 

Ordre du jour, compte-rendu de réunion, documents de travail. 
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491W/5 “Transmissions” : journal de la DSAP. 

1994-1997 
Présentation du contenu : 

N°0 (octobre-novembre-décembre 1994) à n°6 (janvier-février-mars 1997). 

 

Évaluation du dossier de soins infirmiers. 

1986-2004 

491W/4 Guide d’utilisation de la grille d’évaluation, “Dossier de soins : guide d’implantation” (1993), 

dossiers de soins vierges. 

1986-1995 

791W/24 Bilans. 

1993-2004 
Histoire de la conservation : 

Il manque l’année 2000. 

 

Recommandations pour la pratique clinique. 

1994-1997 

491W/2 Soins infirmiers individualisés à la personne soignée (SIIPS). 
1995-1997 

Présentation du contenu : 

Comptes rendus de réunions, documents de travail, rapport d’enquête. 

 

491W/3 “Recommandations pour l’équipement des postes de lavage des mains”, “Le soin de la 

bouche”, “Le sondage urinaire à demeure”, “Dispositifs intra-veineux de longue durée”, “Douleur 

post-opératoire”. 
1994-1997 

Présentation du contenu : 

Brochures et rapports d’enquêtes sur les pratiques. 

 

791W/8 “Plans de soins guides”. 

1996 
Présentation du contenu : 

Méthodologie d’élaboration, rapport d’enquête. 

 

491W/7 Enquêtes sur le conseil infirmier à l’AP-HP et sur la place et la fonction d’aide-soignant et 

d’auxiliaire de puériculture à l’AP-HP. 

1995-1996 
Présentation du contenu : 

Rapports. 

 

 

Commission centrale de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques (CCSIRMT). 

1993-2014 

Organisation et fonctionnement. 

2007-2011 

 

823W/1 Calendriers prévisionnels, listes des membres de la commission, règlement intérieur type. 

2007 

 

986W/2 Correspondance, “Mode d’emploi de la CCSIRMT”. 

2007-2008 

 

1417W/3 Correspondance. 

2009-2011 
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Élections des représentants du personnel. 

2007 
Biographie ou Histoire : 

Les élections ont lieu tous les 4 ans pour la CCSIRMT et les CLSIRMT. À l’issue des élections, des représentants 

sont désignés au sein de chaque commission locale de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques 

pour faire partie de la CCSIRMT. 

 

823W/3 Préparation. 

2007 
Présentation du contenu : 

Plaquette (2 exemplaires), calendrier prévisionnel, guide mode d’emploi, tableau récapitulatif du nombre 

de sièges. 

 

1183W/1 Désignation des représentants des commissions locales pour la commission centrale. 

2007 
Présentation du contenu : 

Correspondance, notes, tableaux récapitulatifs d’attribution des sièges par hôpital. 

 

Séances. 

1993-2014 
Présentation du contenu : 

Dossiers de séances : ordres du jour, procès-verbaux, comptes rendus synthétiques de réunions, règlements intérieurs, 

arrêtés de nomination, documents de travail, documents de présentation. 

 

791W/11 1993 

791W/12 février, juin et décembre 1994 

491W/1 mai 1994 

791W/13 mars et juillet 1995 

491W/8 juin et novembre 1995 

791W/14 1996 

791W/15 1997 

791W/16 1998 

791W/17 1999 

791W/18 2000 

791W/19 2001 

791W/20 2003 

791W/21 2004 

791W/22 2005 

791W/23 2006 

823W/2 2007 

986W/1 2008 

1089W/1 2009 

1262W/1 2010 

1262W/2 2011 

1417W/1 2012 
Présentation du contenu : 

Contient également le rapport d’activité pour l’année 2012 et de la correspondance. 

1417W/2  2013 

2013-2014 
Présentation du contenu : 

Le dossier de la séance du 31/01/2013 contient également de la correspondance et une intervention de Mireille 

Faugère (directrice générale de l’AP-HP). 

Groupe de travail “Organisation, typologie et pertinence des soins dans une journée de travail paramédicale” : 

documents de présentation, comptes rendus de réunions. 

Groupe de travail “Prévention de l’incontinence” : plaquette, guide de préconisation “Prévenir et maintenir la 

continence - Évaluer et prendre en charge l’incontinence ou le risque d’incontinence”, correspondance, 

questionnaire et synthèses des réponses, comptes rendus de réunions, support de présentation. 


